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Présenté le 3 octobre der-
nier devant un parterre 

de personnalités, le second 
volume de l’Histoire consti-
tutionnelle de la Suisse mo-
derne, écrit en allemand par 
Alfred Kölz voit enfin sa pa-
rution en français. Cet ou-
vrage a lui aussi une histoire 
quelque peu mouvementée.

l’histoire d’un livre
Alfred Kölz est un spé-

cialiste de l’histoire consti-
tutionnelle de la Suisse du 
XVIIIe au XXe siècle. Né à So-
leure en 1944, c’est à la Fa-
culté de droit de l’Université 
de Zurich qu’il est désigné 
en 1979 comme professeur 
de la chaire de droit public 
et de droit administratif 
ainsi que de celle d’histoire 
constitutionnelle. Il décède 
subitement en 2003, année 
durant laquelle il s’est vu 
attribué le titre de docteur 
honoris causa de l’Université 
de Genève. 

Malgré sa disparition, ses 
assistants terminent son tra-
vail de recherche et publient, 
en 2004, le second volume 
de son œuvre. La version 
française du premier volume 
paraît en 2006. La Faculté de 
droit de l’UNIGE représen-
tée, entre autres, par l’histo-
rien du droit Alfred Dufour 
et Christian Bovet, tous deux 
anciens doyens, Michel Hot-
telier, ancien vice-doyen, et 
Victor Monnier, professeur 
au Département d’histoire 

du droit et des doctrines ju-
ridiques et politiques, décide 
de mettre en chantier la ver-
sion française du second 
volume devant couvrir la pé-
riode allant de 1848 aux an-
nées 1950. 

traduction française
La recherche de fonds per-

met de lever, en 2008, les 
100 000 francs nécessaires 
à la traduction de l’ouvrage. 
Ce travail est confié à Béa-
trice Aubert avec l’appui du 
professeur constitutionna-
liste Jean-François Aubert. Il 

leur faudra cinq ans de tra-
vail pour aboutir à un texte 
de plus de 1000 pages. Cet 
ouvrage exceptionnel res-
pecte par ailleurs le vœu 
émis par Alfred Kölz: offrir 
au public un livre d’une lec-
ture agréable et aisée pour 
tous. En effet, ce récit des 
aventures qui émaillent l’his-
toire des constitutions can-
tonales et fédérales de la 
Suisse s’adresse non seule-
ment au monde académique 
mais également à tous les ci-
toyens suisses.

 A bien des égards, l’ou-

vrage d’Alfred Kölz éclaire 
le mystère d’un pays stable 
parce que pluriel:  cette 
Suisse qui a inventé la démo-
cratie intégratrice, un sys-
tème visant, somme toute, à 
prendre en compte toutes les 
couches de la population. 

Laboratoire cantonal
Dans le second volume de 

son Histoire constitutionnelle 
de la Suisse moderne, Alfred 
Kölz s’intéresse en premier 
lieu au développement de la 
démocratie au niveau can-
tonal. Il observe que le fédé-

ralisme est le pur produit 
d’expériences menées au ni-
veau cantonal et il montre 
comment, de 1848 à nos 
jours, l’art de vivre ensemble 
s’est élaboré, civilement, 
politiquement et juridique-
ment, dans des contextes de 
tensions socio-économiques 
parfois difficiles. 

xxe siècle
L’auteur se livre ensuite à 

l’étude de l’évolution consti-
tutionnelle de la Confédé-
ration. Alfred Kölz y aborde 
aussi les thèmes importants 
du XXe siècle, tels la mon-
tée du totalitarisme dans 
les années 1930, le régime 
des pleins pouvoirs durant 
la Seconde Guerre mondiale, 
l’émancipation des femmes, 
les questions économiques, 
financières et sociales. 

Un chapitre aborde les tra-
vaux de révision de la Consti-
tution de 1874 et leur issue: la 
Constitution suisse de 1999, 
actuellement en vigueur.

Enfin, c’est par l’évocation 
de la souveraineté du peuple 
et par l’inspiration que pour-
rait puiser l’Europe dans 
l’histoire constitutionnelle 
de la Suisse que se termine 
cette étude.  
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L’histoire constitutionnelle de 
la Suisse enfin lisible en français 
Le second volume de l’ouvrage de référence rédigé par Alfred Kölz et publié a titre posthume en 2004 a 
été traduit dans la langue de Molière à l’initiative de la Faculté de droit. Récit
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